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Après la présentation de l’instructeur
et des participants :

1. PRÉSENTATION
DE LA FORMATION
DE MONITEURS SST

■ Description et justification de la for-
mation des moniteurs SST.

■ Justification de la formation des sau-
veteurs secouristes du travail que
devront mettre en œuvre les futurs
moniteurs.

2. IDENTIFICATION DE LA NATURE
ET DE L’IMPORTANCE

DES RISQUES PROFESSIONNELS

■ Développer une démarche d’identifi-
cation des risques professionnels
transférable aux domaines d’activité
des stagiaires.

3. APPROPRIATION
DES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

■ Présentation du référentiel de forma-
tion.

■ Présentation du référentiel tech-
nique.

■ Entraînement à l’utilisation des
documents de référence.

4. PRÉPARATION D’UNE SESSION
DE FORMATION DE SST

■ Élaboration d’une progression péda-
gogique.
■ La fonction d’aide pédagogique du
plan d’intervention.
■ Préparation pédagogique d’une
séquence de formation.
■ Les modalités pratiques de mise en
place d’une session.

5. APPROPRIATION
D’UNE STRATÉGIE PÉDAGOGIQUE

SPÉCIFIQUE AU SAUVETAGE
SECOURISME DU TRAVAIL

■ La démarche systématique d’inter-
vention du SST.
■ Structurer une séquence pédago-
gique relative à l’apprentissage de la
conduite à tenir du SST dans une situa-
tion de détresse donnée.
■ Construire un scénario pour une
simulation d’accident.

6. CONDUITE DES APPRENTISSAGES
PÉDAGOGIQUES RELATIFS
À L’ENSEIGNEMENT DES
QUATRE ACTIONS DU SST

Pour chacune des quatre actions du
SST :
■ élaborer une séquence pédagogique
spécifique,

■ entraîner à la conduite d’une séquen-
ce pédagogique spécifique,
■ entraîner à l’animation du groupe en
formation.

7. CONDUIRE L’ÉVALUATION
DES SST

■ Les conditions de l’évaluation du SST.

■ Appropriation de la fiche de suivi et
d’évaluation du SST.

■ La passerelle entre AFPS et SST.

8. LE DISPOSITIF DE VALIDATION
DES MONITEURS SST

■ Description du dispositif.

■ Le test d’aptitude pédagogique :
• préparation du test,
• test, évaluation des prestations.

Annexe 2c

Programme de formation des moniteurs
en sauvetage secourisme du travail

La formation s’adresse à un groupe de 8 à 12 personnes et sa durée minimum est de 56 heures
(face à face pédagogique), réparties sur 2 semaines, espacées de 1 à 2 semaines


